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Le sac ä pain prescrit par les ordonnances du 17 janvier 1861 et du

15 janvier 1862 a ögalement donnö lieu ä de nombreuses röclamations,
en raison de ce que le couvercle en cuir-toile ou en toile peinte noire,
laissait beaucoup ä desirer au point de vue de la solidite. Ces sacs ä
pain avaient en outre Pinconvenient de ne pouvoir etre laves sans en-
dommager le couvercle.

II a ötö remödie ä cet inconvenient par l'introduction d'un couvercle
en cuir qui peut s'enlever, comme celui des sacs ä pain que plusieurs
cantons ont döjä commandös jusqu'ici.

Dans sa seance du 1er mars courant, le Conseil fedöral a adoptö les
deux modeles de flacon et de sac ä pain qui lui ont ötö soumis, et il en
a decide l'introduction dans l'armöe, ä l'exception du flacon pour la
cavalerie.

En vous communiquant ce qui precede, nous avons l'honneur de vous
prier de ne vous procurer ä l'avenir que des flacons et des sacs ä pain
conformes aux modeles qui vous seront adresses prochainement par la
section technique du matöriel de guerre fedöral.

Par circulaire du 11 mars, le Döpartement militaire informe les
officiers et les autoritös que cela concerne, pour qu'ils en prennent note,
que dans sa söance du 7 courant, le Conseil födöral a döcidö que chaque
compagnie d'infanterie recevrait encore quatre scies-articulöes, sans
ötui, outre les outils portatifs de pionniers dont l'infanterie doit etre
pourvue ä teneur de l'ordonnance du 27 mai 1880. (Feuille Militaire
födörale de 1880, N° 19, page 37).

NOliYELLES ET CHROMQliE

La Sociötö des officiers de l'artillerie de position suisse est convoquee
en assemblee generale annuelle pour les samedi 26 et dimanche 27
mars, ä Rerne, hötel du Faucon, avec l'ordre du jour suivant:

Samedi, 10 heures : Reeeption au Faucon. Ouverture d'une petite
exposition d'ouvrages de sciences militaire, de cartes, de plans, etc.,
dans la salle de reunion. — 12 h. Diner au Faucon. —2 h. Tir au
revolver au Schwellenmätteli. Armes et munitions seront mises ä la
disposition des tireurs sur la place du tir. — 7 h. Reunion au Faucon.
Souper ä la carte. Communication des resultats du tir.

Dimanche, 8 heures : Entree en seance. — 1 h. Diner au Faucon.
Le President: F. Combe, major. Le Secretaire: A. Schnell, capitaine.

Tenue : Tenue de service avec casquette (avec l'autorisation du
Departement militaire federal).

Voici la liste des matieres qui seront traitees dans la seance du
dimanche 27 mars:

1. Lecture du protocole.
2. Discours en mömoire de feu le lieutenant-colonel Fornerod, par

M. le capitaine Affolter.
3. Conference du cnef de l'arme de Partillerie, M. le general Herzog,

sur les pieces de position des Etats voisins.
4. Rapport de M. le capitaine ä l'ötat-major genöral Weber sur l'etat

actuel de la question des fortifications en Suisse.
5. Communications de M. le major Pagan sur Partillerie de position

en France.
6. L'armement et l'emploi de l'artillerie de position suisse traitös par

M. le capitaine Affolter.
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7. Mise au courant du catalogue litteraire.
8. Passation des comptes.
9. Election du comitö.
10. Matiöres imprevues.

Le 14 mars, ä la nouvelle de Passassinat de l'empereur Alexandre II de
Russie, le Conseil fedöral s'est empressö de faire parvenir ä M. de
Hamburger, ambassadeur de Russie aupres de la Confödöration
suisse, ses condoleances en ces termes: — « Excellence, — C'est avec
une profonde consternation que nous venons d'apprendre Podieux et
terrible attentat auquel Sa Majeste l'empereur de Russie a succombö
hier. Un tel crime souleve la röprobation universelle contre les auteurs
et les complices. — Nous prions Votre Excellence de bien vouloir faire
parvenir ä la famille impöriale l'expression de nos douloureuses sympathies

et nous lui renouvelons, dans cette triste circonstance, les
assurances de notre haute consideration.

« Berne, le 14 mars 1881.

« Au nom du Conseil födöral suisse : Le Prösident de la Confödira-
tion, (Signö) Droz. — Le Chancelier de la Confödöration, (Signe)
Schiess. »

M. le capitaine Rögis, ä Lonay, a ötö nommö instrueteur de 2* classe
dans la Ire division.

Lausanne, le 7 mars 1881.

A la Rödaction de la Bevue militaire suisse, k Lausanne.
Monsieur le Rödacteur,

Dans le No 5 de votre Journal du 3 mars courant, vous avez publiö un
compte-rendu des deux seances que j'ai eu l'honneur de passer, avec la
sous-section de Lausanne de la Sociötö des Officiers, sur le tir de
Pinfanterie. — Ce compte-rendu contient des lacunes et des expressions qui
ne rendent pas complötement mon opinion sur quelques points de ce
sujet; c'est pourquoi je crois devoir les relever. — Teiles sont:

1° Au second alinea, ä la fin de la derniere phrase, il est dit: « la
dispersion du tir. » — Cette expression doit etre remplacee par « la
gerbe de dispersion des projectiles. »

2° Au troisieme alinea, en indiquant les causes constantes d'öcart
dans le tir; — vous indiquez l'effet pour la cause.

En parlant des causes constantes d'öcart dans le tir, j'ai indique :

a) Le döfaut de symetrie de Parme, döfaut qui se rencontre dans
toutes les armes ä verrou, oü les pieces destinees ä supporter l'effort du
reeul ne sont pas placees symetriquement par rapport au plan de tir;
ce defaut produit une döviation du projectile du cötö oü la poignöe du
verrou est rabattue ; donc ä droite pour le fusil Veterli.

b) L'influence des rayures donne au projectile un mouvement de rotation,

qui le maintient dans la direction de Paxe du canon; mais qui a
aussi pour effet de le faire döriver dans le sens de la rotation, donc
encore ä droite.

J'ai ajoute en outre que pour le tir avec notre fusil Vetterli, dont la
charge est relativement faible, cette derniere cause ne produit que des
öcarts insignifiants et negligeables aux courtes distances; mais qu'ä
partir de 300 metres, ils augmentent d'autant plus que la vitesse restante
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du projectile diminue, on doit par consöquent en tenir compte dans Io
tir aux grandes distances.

3° Encore au troisieme alinöa, votre compte-rendu indique comme
causes accidentelles de la dispersion des projectiles « les döfecluositös de
l'arme et de la munilion, » sans aucune autre explication. Ce laconisme
laisse supposer que je considere notre fusil suisse ä röpötition et sa
munition comme döfectueux et införieur ä Parmement des puissances
voisines. — Cependant, c'est le contraire qui est vrai. — Car j'ai insistö sur
le fait que, si notre fusil a une trajectoire un peu moins tendue que
celles du fusil Gras (francais) et du Mauser (prussien), il n'est pas
införieur pour la pröcision et il est supörieur pourla rapiditö du tir dans un
moment donnö, gräce ä l'appareil de repötition. Sa portee est süffisante
(portee maxima 2800 mötres).

Les döfectuositös que j'ai signalöes consistent dans la tolerance que
l'ordonnance admet dans les dimensions des diverses parties de Parme,
notamment pour le calibre du canon, de la chambre ä cartouche et
pour la profondeur des rayures. — On sait que le calibre est fixö au
minima ä 10 mill. 35,— maxima 10, 55 pour les fusils neufs ; mais pour les
fusils retires des mains des hommes nögligents, qu'on doit repasser aux
limes, le calibre est tolere jusqu'ä 10 mill. 8. — Or, ces calibres diffö-
rents ont pour effet d'abaisser ou de relever le tir, et par consöquent
d'agrandir la gerbe de dispersion.

Pour ce qui concerne la munition, j'ai fait remarquer que, malgre
tous les soins que le laboratoire met pour la confection des cartouches,
l'identitö absolue entre toutes les douilles ne peut exister ; on admet une
lögere tolörance. — II en est de meme pour les balles, — Pour ce qui
concerne la poudre, il est övident que la qualitö et Pötat de siccitö de
toutes les livraisons ne sont pas parfaitement identiques. — Or, ces
diverses causes produisent aussi des variations dans le groupement des
coups.

4o Enfin, ä la page 102, premiöre ligne, vous dites « les Turcs en
1878,» c'est de 1877 que j'ai parle.

Je vous prie, Monsieur le Redacteur, d'insörer cette rectification (ou
amplification) dans le prochain numero de la Bevue militaire, et d'agröer
Passurance de ma parfaite consideration.

Dd Bourgoz, major.

Fribourg. — L'ecole de tir n" 1, comprenant une soixantaine d'officiers

des l1" et 2* divisions, s'est ouverte le 12 courant sous les ordres
du colonel de Mechel, assiste de MM. les instrueteurs Veillon, major,
Sunier et de Wattenwyl, capitaines, Castan, lieutenant. On s'y sert du
Vetterli, tout dernier modele, avec rallonge de hausse jusqu'ä 1600
mötres.

Geneve. — Sur la proposition du departement militaire, MM. Charles

Benoit et Charles Pouille ont ötö nommes lieutenants dans le corps
des sapeurs-pompiers de la ville de Geneve.

Valais. — Ont etö promus au grade de major : MM. de Riedmatten,
Raoul, de Sion ; de Torrentö, Robert, de Sion; de Torrente, Henri, de
Sion ; Rouiller, Cösar, de Martigny.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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